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Plateforme 115 

SI 115 - Une priorité absolue ! La fin de la période de la gestion 
saisonnière liée aux vagues de froid amène enfin l’occasion pour la 
Plateforme 115 du SIAO78 de se concentrer sur la préparation de la 
mise en œuvre du SI-115 pilotée par la DGCS et en collaboration avec 
la DRIHL. Afin de préparer les travailleurs sociaux de la Plateforme 
115 à ces changements dans l’organisation du travail d’écoute des 
usagers, et de la prise en compte des demandes de prise en charge, 
des demandes de prestation, de passages de maraudes issues des 
usagers, des groupes de travail vont être constitués. 
Il convient en effet, de mettre en place dès septembre 2018, les 
étapes d’accompagnement au changement pour l’équipe de travail-
leurs sociaux de la Plateforme 115 du SIAO78. 
L’utilisation prochaine du SI 115 permettra de faciliter le travail de 
l’équipe qui n’aura plus à saisir des informations dans deux logiciels 
différents De plus, le SI 115 dispose d’une interface avec le SI SIAO 
insertion. L’équipe du SIAO – entité Plateforme 115/Suivi hôtelier et 
Accueil de jour pourra ainsi travailler de façon cohérente, pertinente 
et fluide avec l’équipe de l’entité Hébergement/Logement et surtout 
de façon plus simple.  
Les personnes qui feront appel à la Plateforme 115 du SIAO78 qui 
appelleront l’entité Hébergement/Logement feront immédiatement 
l’objet d’une recherche dans le logiciel SI SIAO (115 et insertion). Les 
informations relatives aux personnes permettront aux travailleurs 
sociaux du SIAO d’agir plus efficacement pour construire des propo-
sitions à faire dans l’immédiat ou ultérieurement. 
La création de 76 places d’hébergement d’urgence : La pérennisa-
tion de 76 place d’urgence hivernale, places qui sont transformées en 
CHU pérenne, va permettre, dans les Yvelines de pouvoir répondre à 
des demandes d’hébergement de personnes à ce jour, sans solution. 
Des places sont affectées à des familles mais  aussi à des personnes 
isolées. 
Ces places sont, pour certaines déjà ouvertes et pour d’autres, le 
SIAO attend les informations des structures relatives à ces ouver-
tures. 
Un AMI pour l’hiver prochain : Concernant l’ouverture des futures 
places d’urgence hivernale 2018/2019, un AMI (Appel à Manifestation 
d’Intérêt) a été mis en ligne. Les partenaires qui souhaiteront porter 
ces places devront donc répondre à cet AMI avant début septembre 
2018. 
Canicule : Le Plan d’alerte Canicule a été diffusé à l’ensemble des 
acteurs par la DDCS. Le SIAO sera particulièrement vigilant aux ins-
tructions relatives à l’application du Plan si des phases d’alerte 
étaient décidées par Monsieur le Préfet des Yvelines. 
 

Nous vous souhaitons un bel été 2018. 

Par Madame Evelyne FIKUART,  
Directrice du Pôle SIAO / Hébergement / Logement 
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Plateforme 115 et Veille sociale du 
SIAO78 

Indicateurs Plateforme 115 & Veille Sociale 
 
 
 
 
Période prise en compte : de mars 2018 à mai 2018 
 
 
Les chiffres clés de la Plateforme 115 :  
 

 Nombre d’appels sur la période décrochés par ISI-COM: 103 019 
 Moyenne mensuelle du nombre d’appels décrochés par ISI-COM : 34 339 
 Nombre d’appels traités par les écoutants : 14706 
 Qualité de service sur la période : 10,66% 
 Nombre de personnes en demande sur la période :14158 personnes, soit 1237 ménages 
 Nombre de primo-demandeurs : 591 demandes, soit 571 personnes ou 330 ménages 
 Nombre d’orientations vers des nuitées hôtelières : 5232 orientations en personnes 
 Nombre d’orientations vers les abris de nuit : 334 orientations en personnes 
 Nombre de demandes de prestations : 959 demandes de prestations 
 Nombre de demandes non abouties: 6613 Demandes Non Pourvues par Manque de 

Places (DNP-MP) par le 115, soit 1636 personnes distinctes ou 938 ménages distincts 
 
 Ci-dessous les motifs des demandes non abouties 

 
Les chiffres clés des services d’accompagnements:  
 
Solutions de sorties sur la période à l’issue d’une demande SIAO constituée par les Services d’Accom-
pagnement adossés  à la Plateforme 115 du SIAO78 se déclinent comme suit :  
 
Service d’Accueil et d’Orientation (SAO) :  1 
Service d’Accompagnement et de Suivi des ménages à l ’Hôtel (SASH) : 21 
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Entité Hébergement / Logement 

FOCUS Dispositif SOLIBAIL 
 
C’est un dispositif d’intermédiation locative géré et piloté par la DRIHL qui 
s’inscrit dans la politique du logement d’abord. 
Le propriétaire privé signe un contrat de location avec une association (dans 
les Yvelines ; ACSC, ACR, COALLIA, FREHA, SOLIHA78, Habitat et Humanisme, 
ARS95), celle-ci devient locataire en titre. Une convention d’occupation liera la 
famille occupant le logement et l’association pour 18 mois (renouvelable une 
fois), le temps nécessaire à la préparation à l’admission en logement social 
pérenne. 
 
A qui s’adresse le dispositif ? 
 
Il concerne prioritairement les ménages actifs hébergés à l’hôtel 115 (familles 
et couples, femmes enceintes ou personnes isolées disposant d’un droit de 
garde exclusivement). 
 
Les ménages hébergés en structures, en situation d’expulsion locative, vivant 
en habitat indigne, reconnus DAHO ou victimes de violences intrafamiliales 
sont également des publics prioritaires. 
 
Le guide complet du travailleur social pour l’orientation d’un ménage vers le dispositif SOLIBAIL de la 
DRIHL est disponible à l’adresse suivante :   http://www.sisiao.net/orientation_solibail.pdf 
 
Le GIP-HIS,  en lien avec les associations, gère le parc locatif. Il centralise les disponibilités des loge-
ments, informe le SIAO78 des disponibilités et oriente les demandes du SIAO vers les associations 
locataires en titre. 
 
Comment préconiser le dispositif SOLIBAIL dans le SI-SIAO ? 

Solibail : Les chiffres du SIAO78 en 2017 
 

bƻƳ Řǳ ŎƘŀƳǇ Řŀƴǎ ƭŜ {L-{L!h /ƘƻƛȄ 

Dispositif : Logement 

Type dΩétablissement niveau 1 : Intermédiation locative 

Type dΩétablissement niveau 2 : - néant - 

Type dΩétablissement niveau 3 : - néant - 

Type de place : Logement 

http://www.sisiao.net/orientation_solibail.pdf
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Entité Hébergement / Logement 

Indicateurs Hébergement– Logement 
 
L’équipe de l’Entité Hébergement / Logement du SIAO a reçu durant la période 
de mars 2018 à mai 2018 :  
 
 3002 nouvelles demandes transmises,  
 4329 actualisations des dossiers. 

460 
orientations vers  
l’Hébergement  

235 
admissions vers 
l’Hébergement  

484 
orientations vers le 
logement adapté 

147 
admissions vers le 
logement adapté 

179 
orientations vers le 

logement 

59 
admissions vers le 

logement 
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Entité Hébergement / Logement 

Notre Chargée de mission SI-SIAO 
 
Après 4 années au sein du SIAO78 consacrées à l’accompagnement des partenaires 
dans l’appropriation du logiciel SI-SIAO, Laurent Thiesset prend le capitanat de l’Ob-
servatoire du SIAO78, cédant ainsi sa place de Chargé de mission SI-SIAO à Madame 
Sarah MIKOLAJCZAK. 
 

Sarah est entrée au SIAO en 2012, tout d’abord attachée au secrétariat DAHO, elle rejoindra rapide-
ment l’équipe de l’Entité Hébergement/Logement. 
 
Son expertise du logiciel SI-SIAO la conduit naturellement à assurer cette nouvelle mission de réfé-
rente SI-SIAO au sein de l’Observatoire. 

Entité Observatoire 

Orientations effectuées par l’Entité Hébergement / Logement :  
 
 
 
1123 personnes ont été orientées, réparties sur les dispositifs suivants : 
 

 460 personnes ont été orientées vers le dispositif Hébergement (41%) 
 
 484 personnes ont été orientées vers le dispositif Logement Adapté 
(43%) 
 
 179 personnes ont été orientées vers le dispositif Logement (16%) 
 

441 personnes ont intégré une place pérenne :  
 235 personnes ont intégré une place sur le dispositif Hébergement 
(58%)  
 
 147 personnes ont intégré une place sur le dispositif Logement Adapté 
(33%) 
 
 59 personnes ont intégré une place sur le dispositif Logement (16%)  
 

292 refus d’orientations répartis comme suit:  
 Hébergement (41%) :  
 82 orientations refusées par les personnes, 
 37 orientations refusées par les structures   
 
 Logement adapté (54%) : 
 62 orientations refusées par les personnes, 
 95 orientations refusées par les structures   
 
 Logement (16%) : 
 5 orientations refusées par les personnes, 
 11 orientations refusées par les structures   
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Actualités du SIAO78 

Entité Hébergement– Logement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La loi Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) 
qui a été votée à l’Assemblée Nationale courant juin, passera prochaine-
ment en relecture au Sénat. 
 
 
Partant d’un diagnostic consensuel (coût élevé à la construction, production et rénovation de lo-
gement insuffisante, exclusion des ménages les plus en difficulté, parcours résidentiel bloqué), le 
législateur a souhaité promouvoir à travers 66 articles un choc d’offre réglementaire ainsi qu’une 
réforme en profondeur du logement social.   
 
Focus sur les principales mesures :  
 
¶ limitation des recours administratifs aux permis de construire et demande d’autorisation en 

ligne 
¶ passage de 8 000 ventes actuelles de logement HLM à 40 000 pour financer les constructions 

nouvelles 
¶ modulation renforcée des loyers à l’entrée du logement social en fonction des revenus 

(surloyers) 
¶ réduction à 10 % l’obligation d’accès PMR aux logements neufs et agencement évolutif des 

autres en fonction de la situation de leurs occupants (article 46) 
¶ regroupement des organismes bailleurs pour une meilleure péréquation des moyens 
¶ facilitation de la transformation de bureaux libres en logements  
¶ création du bail mobilité de 1 à 10 mois sans dépôt de garantie ni clause de solidarité en cas 

de colocation 
¶ extension de la garantie VISALE aux étudiants 
¶ renforcement du contrôle des locations touristiques par les collectivités 
 
Si les mesures annoncées sont de nature à augmenter l’offre de logements neufs, et donc à bais-
ser les prix, comme à ouvrir de nouvelles sources de financement pour les bailleurs publics ou 
réduire l’écart de confiance locataires/propriétaires, force est de constater que les opérateurs de 
notre secteur ne sont pas, eux, rassurés : Impacts environnementaux et étalement urbain, 
risques d’éviction et de précarisation des plus fragiles ou craintes de grignotage de la loi SRU 
n’ont pas été évincés lors des débats parlementaires.  
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Actualités du SIAO78 

Le SIAO78 recrute  
 
 

La Plateforme 115 - veille sociale des Yvelines recrute 
 
DES TRAVAϥLLEURS SOCϥAUX (H/F) - CDϥ 
Poste et missions : 
 

A ce titre, dans le respect et la mise en œuvre des procédures existantes, vous aurez pour activités principales de : 
-Accompagner et évaluer les personnes hébergées à l'hôtel en lien avec la Plateforme 115 du SϥAO78 
-Assurer l'écoute sociale et orientation de la mise à l'abri de la plateforme 115, 
-Poser un diagnostic social à la situation, 
-Accompagner globalement les ménages dans l'accomplissement de l'ensemble de leurs démarches (recherche      
 d'hébergement/logement, accompagnement vers l'emploi et/ou la formation, aide alimentaire, soutien à la paren- 
 talité, scolarisation, aide vestimentaire, etc), 
-Déɲnir une préconisation d'orientation en lien avec les partenaires, 
-Assurer un rôle de médiation hôtelière. 
Proɲl et compétences : 
Vous disposez d'un diplôme d'état de niveau ϥϥϥ : Assistant (e) Social (e) ou Conseiller (ère) en Economie Sociale et 
Familiale, éducateur spécialisé.  
Une expérience de l'accompagnement du public en grande précarité est souhaitée. 
En outre, les compétences suivantes sont requises : sens de l'écoute, capacité d'analyse et de synthèse, capacité à 
travailler en équipe et en autonomie et en partenariat.  
Permis de conduire exigé. 
Le poste est basé à Conɳans-Sainte-Honorine (78). Convention CNT 66. 
 
Contact: 
¶ Pascal BOURDϥER, Chef de service Plateforme 115 & veille sociale 
pbourdier@acr.asso.fr  

 
Le Service hébergement-Logement du SϥAO recrute: 
 
DES TRAVAϥLLEURS SOCϥAUX (H/F) en CDϥ 
Poste et missions :  
A ce titre et dans le respect et la mise en œuvre des procédures existantes, vous aurez pour activités principales 
de : 
- Traiter les évaluations et dossiers administratifs 
- Accompagner les partenaires dans les préconisations d'orientation 
- Travailler en partenariat avec l'ensemble des partenaires du SϥAO 
- Participer aux réunions et instances du dispositif 
Proɲl et compétences : 
Diplôme d'état, niveau ϥϥϥ exigé : Assistant (e) Social (e) ou Conseiller (ère) en Economie Sociale et Familiale, éduca-
teur spécialisé.  
Une connaissance du public en grande précarité est souhaitée. 
En outre, les compétences suivantes sont requises : sens de l'écoute, esprit d'initiative, capacité d'analyse et de 
synthèse, compétences rédactionnelles, capacité à travailler en équipe et en autonomie et en partenariat. 
Permis de conduire exigé. 
Le poste est basé à Conɳans-Sainte-Honorine (78). Le permis de conduire est exigé compte tenu des déplace-
ments inhérents au poste sur le département 78.  
Convention CNT 66. Rémunération selon expérience.   
 
Contacts 
¶ Frédéric PYSSON, Chef de service HébergementɁLogement  
fpysson@acr.asso.fr 
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Extraire des données sur le SI-SIAO 
 
Nombreuses ont été les demandes qui nous sont parvenues afin de savoir s’il était pos-
sible d’extraire les données sur le SI-SIAO.  
Le logiciel SI-SIAO permet d’exporter toutes les données des demandes instruites. Il est 

possible de consulter le nombre de demandes qui ont été transmises au SIAO78, le nombre d’orien-
tations faites vers une place en structure d’hébergement, le nombre d’admissions, etc.  
 
Pour répondre à cette attente, un nouveau guide a été mis en place sur le site www.sisiao.net afin 
de vous aider à exporter vos données. Le support technique du SI-SIAO pourra répondre à vos 
questions.  
Il est à noter que l’export est « brut », pour en faciliter la lecture, des connaissances du logiciel Excel 
sont indispensables.  
 
 

Refonte des structures d’hébergement sur le SI-SIAO et formation 
 
L’Observatoire Social du SIAO 78 a entamé au mois de mai dernier  un travail de « mise à 
jour » des données du logiciel SI-SIAO. Ce projet concerne le parc des places de toutes 
les structures d’hébergement et son peuplement.  
 

A la fin de l’année 2018 les orientations du SIAO seront envoyées aux structures uniquement par le 
biais du SI-SIAO. Le SIAO orientera vers les places déclarées vacantes dans le logiciel. Dans ce but les 
structures sont accompagnées à la gestion des places de leurs structures. La formation est dispen-
sée par notre Chargée de mission. 
 
Les structures d’hébergement ayant plusieurs dispositifs au sein d’une même structure sont disso-
ciées afin de mieux les identifier et de permettre une observation sociale plus fine.  
 
Une formation Gestionnaire Local est dispensée à tous les responsables des structures d’héberge-
ment afin qu’ils puissent gérer eux-mêmes, les places dont ils disposent, et les utilisateurs de leurs 
structures.  
 

 

SISIAO.NET  
 
Le protocole qui est à disposition de tous les partenaires sur le site www.sisiao.net a été 
actualisé. Nous vous invitons à en prendre connaissance car il contient de nombreuses 
informations relatives aux Entités Plateforme 115 et Hébergement / Logement du 

SIAO78, notamment la grille des préconisations à utiliser pour toutes vos demandes SI-SIAO.  
A lire également ce mois-ci sur le site le rapport d’activité du SIAO78, disponible en page d’accueil. 
 

 

IMPORTANT : Travailleur social « 2 » dans les contacts d’une demande  
 
Certaines demandes soumises au SIAO ne peuvent être orientées vers des places dispo-
nibles car incomplètes. Dans ce cas l’Entité Hébergement / Logement contacte le travail-
leur social désigné comme référent de la demande pour faire le point.  

Malheureusement il arrive que ce référent soit injoignable. 
 
Il est donc important de renseigner le champ « Travailleur social 2 » et d’indiquer les coordonnées 
permettant d’entrer en contact afin de faciliter les orientations.  
 
 

SI-SIAO 
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Pour toute demande de renseignement, merci de bien vouloir adresser un mail à 
siao78@acr.asso.fr 

Agenda 

Tables Rondes 
 

 Public « Jeunes » 
 Le 25 septembre 2018  
 

Résidences Sociales 
 Le 23 octobre 2018  

 
 Logement dɅabord 
 Le 27 novembre 2018  

 
 

De 14h00 à 17h00 
 

34 rue des Cayennes  
78700 Conflans-Sainte-Honorine 

 
 

Commissions de Synthèse 
 
 

Le 11 septembre 2018 à Conɳans 
 

Le 2 octobre 2018 à Mantes la Jolie 
 

Le 11 décembre 2018 à Versailles 
 
 

De 10h30 à 12h30 
 
 

Commission départementale 
 
 

Le 20 septembre 2018 
 

De 09h30 à 12h00 
 

Résidence SERENA 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
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Contacts 

SI-SIAO  
 

Support technique 
 

www.sisiao.net 
 

sisiao78@acr.asso.fr 

Entité 115 et 
Veille Sociale  

 
Equipe d’accompagne-
ment social à l’hôtel et 

d’évaluation dans les ac-
cueils de jour 

 
 

01 39 72 55 00  

Entité  
Hébergement  

Logement 
 

01 34 90 92 77  
 

siao78@acr.asso.fr 

Suivez-nous 
sur 

 
  SIAO Yvelines 
 

 

 @SISIAOnet 

 

01 39 19 66 06 


